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Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature et Forêts

ARRÊTÉ N°25-2018-10-      

mettant en demeure la commune de CENDREY

de mettre en conformité le système d’assainissement des eaux usées

de l’agglomération d’assainissement de CENDREY

Dossier n° 25-2006-00168

VU le code de l’Environnement, notamment les articles L.171-6, L.171-8 et R.214-38 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-7 à L2224-12 et R2224-6 à
R2224-16 ;

VU le code de la santé publique, et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU l’arrêté  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU le  schéma directeur d'aménagement  et  de  gestion des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du Bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 03 décembre 2015 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU la  régularisation  de  la  station  de  traitement  des  eaux  usées  (STEU)  de  CENDREY,  en  date  du
5 décembre 2006;

VU la non conformité de l’agglomération d’assainissement de CENDREY à la DERU, au titre des années
2011 à 2017 ;

VU les courriers de la DDT du DOUBS en date des 16 janvier et 4 septembre 2018 notifiant  ces non-
conformités et rappelant à la commune de CENDREY ses obligations ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre  2018 portant  délégation de signature  à
M. Christian SCHWARTZ,  Directeur  départemental  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  du
Doubs ;

VU le courrier adressé à la commune de CENDREY le 4 septembre 2018 par lequel elle est invitée à faire
valoir ses remarques sur les dispositions du présent arrêté ;

VU les  dispositions  arrêtées  par  la  commune  lors  de  la  réunion  du  5  octobre  2018  à  la  Direction
départementale des Territoires du DOUBS, sur ce projet d'arrêté ;
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CONSIDERANT  que  depuis  2011,  l’agglomération  d’assainissement  de  CENDREY est  déclarée  non
conforme à la DERU, en raison de l’obsolescence de la STEU et de son impact sur la qualité de l’eau du
ruisseau de LA BEUNE ;

CONSIDERANT que depuis 2011, la commune de CENDREY n’a pas satisfait à l’obligation réglementaire
de  mettre  en  conformité  le  système  d’assainissement  de  CENDREY,  mais  que  lors  du  contrôle  du
17 novembre 2017, M. le Maire de CENDREY a indiqué qu’une étude portant sur le remplacement de la
STEU par un filtre planté de roseaux était réalisée ;

CONSIDERANT que ces constats constituent des manquements aux dispositions des articles 14 et 22 de
l’arrêté du 21/07/2015  ;

CONSIDERANT que face à ces manquements,  il convient de faire application des dispositions du §I de
l’article  L.171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  commune  de  CENDREY de
respecter les prescriptions des articles 14 et 22 de l’arrêté du 21/07/2015 susvisé afin, en fixant les modalités
de mise en conformité, d’assurer dans les meilleurs délais, la protection des intérêts protégés par la DERU et
par l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – Objet de l’arrêté

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  conformité  du  système  d’assainissement  de  CENDREY,  la  commune  de
CENDREY est mise en demeure 

• de  mettre  en  œuvre  tout  moyen  visant  à  une  acquisition  amiable  du  terrain  nécessaire  à
l’implantation de la nouvelle STEU avant le 1er mars 2019 :

• de mettre en œuvre et réaliser avant le 1er mars 2019 :

◦ les sondages géotechniques sur ledit terrain,

◦ le  dossier  de  déclaration  loi  sur  l’eau  concernant  la  mise  en  conformité  du  système
d’assainissement de CENDREY

A l’issue de cette 1ère étape, le calendrier des étapes suivantes du processus de mise en conformité, à savoir :

• le cas échéant, l’acquisition du terrain par voie d’expropriation,

• la consultation des entreprises, 

• la passation des marchés, 

• la réalisation des travaux, 

• la mise en service de la nouvelle STEU 

sera défini dans un arrêté complémentaire. 

ARTICLE 2 – Sanctions encourues

Dans le cas où l’une des obligations prescrites à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre de la commune de CENDREY les mesures de police prévues au II de l’article L. 171- 8 du code
de l’environnement.

ARTICLE 3 - Information du service police de l'eau

Le Maire de CENDREY informera le service police de l'eau de la DDT de l'avancement de l’exécution des
obligations prescrites à l’article 1.
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ARTICLE 4 - Voie de recours

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
Besançon, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent
arrêté.

ARTICLE 5 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié à la commune de CENDREY et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du DOUBS.

Copie sera adressée au Président de la Communauté de communes DOUBS BAUMOIS.

ARTICLE 6 – Exécution

Le directeur départemental des Territoires du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté.

BESANCON, le 11 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur,
signé : Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs

Secrétariat général

ARRÊTE n°
portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 44, modifie par le décret n° 2012-372
du 9 mai 2012,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature des préfets,

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l'arrêté du premier ministre du 23 février 2012 nommant M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des
territoires du Doubs à compter du 10 avril 2012 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-05-18-004 du 18 mai 2018 portant organisation de la direction départementale
des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

ARRETE

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian SCHWARTZ, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 1 et 2 de l'arrêté susvisé, pourra être exercée par M. Didier CHAPUIS, directeur adjoint de
laDDTduDoubs.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux chefs de service et adjoints désignés ci après dans les
domaines référencés à l'article 1 de l'arreté de délégation et dans la limite de leurs champs de compétences, pour
signer les actes et décisions figurant dans les rubriques suivantes :
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Mme Nathalie LINARD secrétaire énérale

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie LINARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Séverine SILVESTRE.

Service Habitat construction ville

Eu égard à la vacance du poste de responsable du service Habitat, construction, ville, subdélégation de signature
est donnée à Mme Virginie LEMAIRE, adjointe.

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15 000 

M. Ludovic PAUL res onsable de Economie a ricole et rurale

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

IX-AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 981 à 991

X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

XII -AU TITRE DES MARCHES DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic PAUL, subdélégation de signature est donnée à
Mme Claudine CAULET.

M. Yannick CADET res onsable de Eau ris ues nature forêt

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 511 à 512 et 531 à 532

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LAFORET

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick CADET, subdélégation de signature est donnée à
Mme Vanessa GROLLEMUND.
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M. Charles-Edouard HENRY res onsable d Cabinet sécurité conseil aux territoires

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118 et rubriques 141 à 143

Il -AU TITRE DES TRANSPORTS

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

VII -AU TITRE DU NOUVEAU CONSEILAU TERRITOIRE

VIII - AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000C

M. Jean Marc BOUVARD res onsable de Connaissance mena emen des territoires urbanisme

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 521 à 525

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc BOUVARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Jo KACZMAR.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des chefs de service et adjoints susmentionnés, subdélégation de
signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à

POUR LE SECRETARIAT GENERAL :

M. Phili e LEONARD - Secrétariat énéral - Unité estion des res urces humaines

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

M. Laurent HALE - Secré riat énéral - Unité lo isti ue

- AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent HALE, subdélégation de signature est donnée à
Mme Laureline VAN RYSEGHEM.

Mme Marie-Pierre GINHOUX - Secrétari t énéral - Uni e estion finan ièr

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Pierre GINHOUX, subdélégation de signature est donnée à
Mme Fabienne REMOND et Mme Marcella MELER.
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POUR HABITAT CONSTRUCTION VILLE :

M. Jean-Paul DEPENAU - Habitat construction ville - Unité bâtiment et éner ie accessibilité :

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul DEPENAU, subdélégation de signature est donnée à
Mme Arlette ROBERT.

Mme Marie-An e DUBOIS - Habitat construction ville - Unité estion des aides à la ierr :

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Ange DUBOIS, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Line LAMBERT et Mme Barbara MARLET CHAPOTET.

Mme Yamina HEDDAR Habitat construction ville - Unité Lutte contre les exclusions et observation de
['habitat

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Yamina HEDDAR, subdélégation de signature est donnée à
Mme Anne-Françoise GUISET.

Mme Vir inie LEMAIRE - Habitat construction ville - Unité ville renouvellement urbain :

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Virginie LEMAIRE, subdélégation de signature est donnée à
Mme Agnès FRANÇOIS.

POUR ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE

Mme Claude France CHAUX - Economie a ricole et rurale - Unité Aides aux ro'ets a ricoles et ruraux

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

M. Domini ue BAILLY - Economie a ricole et rurale - Unité Aides aux ex loitations et aides a ri-
environnementales

l AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118
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X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique BAILLY, subdélégation de signature est donnée à
Mme Manon BLANDIN.

POUR EAU RIS ES NATUR FORÊT

M. Emmanuel CHAPO LIE - Eau ris ues nature f rêt - Char e d mission Biodiversité nature
coordination des avis urbanisme

IX-AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 971 à 993.

M. Frédéric CHEVALLIER - Ea ris ues nature forêt - Unité F ret chasse faune sauva e

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX-AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 932 à 961.

M. Etienne MAMET - Eau ris ues nature forêt - Unité au assainissement

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE [-'ENVIRONNEMENT ET DE LAFORET, rubriques 911 à 931.

XI -AU TITRE DE L'APPUIAUX POLITIQUES PUBLIQUES

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Etienne MAMET, subdélégation de signature est donnée à Mme
Isabelle CHARLOT, M. David MARQUIS et M. Yannick WITTIG pour les rubriques 923 et 924.

M. Bruno LAITHIER - Eau ris u s nature forê - Unité MISE ouvra es h drauli ues

l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 921 à 931 .

En^as d'absence ou d'empêchement de M. Bruno LAITHIER, subdélégation de signature est donnée à M. Régis
BERGEZ, M. Julien DELEGLISE et M. Dominique DUCRET pour les rubriques 923 et 924.

M. Emmanuel SALHI - Eau ris ues na ure forêt - Unité milieux a uati u s

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 921 à 931 .

Mme Fabienne PERRI OUARD - Eau ris ues nature for't - Unité rév n ion des ris u s naturels et
technologiques

- AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118
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V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 511 à 512 et 531 à 532

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fabienne PERRIGOUARD, subdélégation de signature est donnée
à M. Denis CROZET.

POUR CABINET SECURITE CONSEIL AUX TERRITOIRES

Mme Christine GARTNER-Cabinet sécurité conseil aux territoires-Unité contentieux énéral

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118 et rubriques 141 à 143

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine GARTNER, subdélégation de signature est donnée à
Mme Catherine CONTRECIVILE pour les rubriques 141 à 143.

Mme Céline DZIADKOWIAK - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité sécurité routière estion de
crises trans orts

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

Il -AU TITRE DES TRANSPORTS

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

VIII - AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline DZIADKOWIAK, subdélégation de signature est donnée à
Mme Christelle VALCIN.

M. Jean-Phili e ROCHAS - Cabinet sécurité conseil aux territoires-Unité éducation routière

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VIII - AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe ROCHAS, subdélégation de signature est donnée à
M. Hervé REES.

Mme Aline BERTRAND - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité conseil aux territoires

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VII -AU TITRE DU NOUVEAU CONSEILAU TERRITOIRE

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Aline BERTRAND, subdélégation de signature est donnée à
M. Lilian MOURGEON.

POUR CONNAISSANCE AMENAGEMENT DES TERRITOIRES RBANISME

M. Geoffre HEYDORFF - Connaissance mena ement des territoir rbanisme - Unité lanification
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l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Geoffrey HEYDORFF, subdélégation de signature est donnée à
Mme Valérie THOMAS.

M. Sté hane SCHNOEBELEN - Connaissance amena ement des territoires urbanisme - Unité
connaissance et anal se des territoires

- AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

M. Jack FOULON - Connaissance amena ement des territoires urbanisme - Unité éomati ue

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

MmeSté hanie HENRICOLAS Connaissance amena ement des territoires urbanisme-Unité ADS

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

V- AU TITRE DE [-'ENVIRONNEMENT, rubriques 521 à 525

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie HENRICOLAS, subdélégation de signature est donnée à
Mme Nacera BOUSSOUR et Mme Béatrice BONJOUR.

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du Doubs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le ^ Q QCT. 2018

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

Christian SCHWAR
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-10-10-003

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian

SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du

Doubs, à ses collaborateurs, en matière d'ordonnancement

secondaireArrêté portant subdélégation de signature de M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental

des territoires du Doubs, à ses collaborateurs, en matière d'ordonnancement secondaire
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^.
Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Secrétariat général

ARRETE  

portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

VU ['arrêté préfectoral n° 25-2018-05-18-004 du 18 mai 2018 portant organisation de la direction départementale
des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat à Christian
SCHWARTZ directeur départemental des territoires du Doubs;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs

ARRETE

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à M. Didier CHAPUIS, Directeur adjoint, à l'effet de signer
dans le cadre de ses attributions et compétences :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.
les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses, ainsi qu'à l'émission des
titres de perception et de réduction,
les copies certifiées conformes et les certificats pour paiement.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à tous les agents dont la liste figure ci-après et dans les
limites de leurs attributions et compétences, pour signer :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les engagements juridiques dans la limite de 15 000 euros hors taxes,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.

Désignation du Service Gestionnaire

Habitat, Construction, Ville

Programmes 113-135-147

Economie Agricole et Rurale

Programmes 154- 206

Prénom et Nom

Mme Virginie LEMAIRE

Mme Marie-Ange DUBOIS

M. Ludovic PAUL

Mme Claudine CAULET
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Eau, Risques, Nature, Forêt

Programme 113
Programme 181

Connaissance,
Urbanisme

M. Yannick CADET

Mme Vanessa GROLLEMUND

Mme Fabienne PERRIGOUARD

M. Denis CROZET

Aménagement des Territoires, M. Jean-Marc BOUVARD

Mme Marie-Jo KACZMAR
Programme 135

Cabinet, Sécurité, Conseil aux Territoires

Programme 207

Secrétariat général

Programmes 113-135-181-203-207-215-217- 723-
333 acftons 1 et 2

M. Charles-Edouard HENRY

M. Damien DAVID

M. Jean-Philippe ROCHAS

Mme Nathalie LINARD

Mme Séverine SILVESTRE

Mme Fabienne REMOND

Mme Marie-Pierre GINHOUX

Mme Marcella MELER

M. Laurent HALE

M. Christian SCHWARTZ

Mme Nathalie LINARD

M. Laurent HALE

Mme Marcella MELER

M. Patrice HARDY

Mme Fanny GARNIER

M. Christian GIGON

Article 3 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du
Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ['exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Détenteurs de la carte achat

Programma 333 action 1

Fait à Besançon, le f Q gçy

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs

Christian SCHWA TZ

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62. 62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
Site Internet ; www.doubs.gouv. fi'
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-10-11-004

Arrêté préfectoral portant délégation de signature pour les

actes relevant de la compétence d'ordonnateur
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Délégué territorial de l’ANRU

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° 

portant délégation de signature pour les actes relevant de la compétence d’ordonnateur

Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et  la
cohésion  urbaine,  notamment  ses  articles  9-1  à  9-3  relatifs  au  nouveau  programme  national  de
renouvellement urbain ;

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ;

Vu le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  règlement  général  de l’Agence Nationale pour  la  Rénovation Urbaine relatif  au programme
national de rénovation urbaine en vigueur ;

Vu  le  règlement  général  de l’Agence Nationale pour  la  Rénovation Urbaine relatif  au programme
national de requalification des quartiers anciens dégradés en vigueur ;

Vu  le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain en vigueur ;

Vu le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au
programme national de rénovation urbaine et au programme national de requalification des quartiers
anciens dégradés en vigueur ;

Vu  le  règlement  financier  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain en vigueur ;

Vu la décision de nomination de Monsieur Didier CHAPUIS, directeur départemental des territoires
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adjoint, Délégué territorial adjoint de l’ANRU pour le département du Doubs ;

Vu la décision de nomination de Madame Virginie LEMAIRE, cheffe du service Habitat Construction
Ville adjointe au chef de Service par intérim, responsable de l’unité Ville et Renouvellement Urbain ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs :

A R R E T E

Article 1 : Délégation de signature est donnée à :

 M. Didier CHAPUIS, directeur départemental des territoires adjoint, en sa qualité de Délégué
territorial  adjoint  de  l’ANRU  pour  le  département  du  DOUBS,  pour  les  programmes  de
rénovation urbaine PNRU et NPNRU, et sans limite de montant,

Pour :

• Signer  tous  les documents  et  courriers afférents à la  gestion et  à l’instruction des  dossiers
d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU ;

• Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :
◦ Les engagements juridiques (DAS)
◦ La certification du service fait 
◦ les demandes de paiement (FNA)
◦ les ordres de recouvrer afférents

• Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :
◦ Les engagements juridiques (DAS)
◦ La certification du service fait 
◦ les demandes de paiement (FNA)
◦ les ordres de recouvrer afférents

Article 2 : Délégation de signature est donnée à :

• Madame Agnès FRANÇOIS, chargée d’opérations ANRU, en sa qualité d’adjointe au chef de
l’unité Ville et Renouvellement Urbain, pour le département du Doubs pour les programmes de
rénovation urbaine PNRU et NPNRU, et sans limite de montant

Pour :

• Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :
• Les engagements juridiques (DAS)
• La certification du service fait 
• les demandes de paiement (FNA)
• les ordres de recouvrer afférents
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Article 3 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier CHAPUIS, délégation est donnée à
Madame Virginie  LEMAIRE, aux fins  de signer  et  de valider  l’ensemble des  actes  mentionnés  à
l’article 1.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès FRANCOIS, délégation est donnée
à Madame Anne LAPALU et à Madame Carole FEBVAY, aux fins de valider l’ensemble des actes
mentionnés à l’article 2.

Article 5 :  Sont conservés à ma signature les conventions, avenants et courriers officiels destinés à
l’ANRU

Article 6 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article  7 :  Cette  délégation  sera  applicable  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article  8 :  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires adjoint,
délégué territorial adjoint de l’ANRU, sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Une copie
de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU.

Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. 

Fait à Besançon, le 11 octobre 2018

Le Préfet

signé

Joël MATHURIN
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Direction Interministérielle des Routes - EST

25-2018-10-11-003

Arrêté DIR Est du 11 octobre 2018 portant subdélégation

de signature relative aux pouvoirs de police pour le

département du Doubs 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-10-05-004

Arrêté de prescriptions complémentaires relatives à la

maîtrise des prélèvements d'eau et de rejets dans les

milieux en période de situation hydrologique critique

imposées à l'association UNAP ADAPEI à PontarlierArrêté de prescriptions complémentaires relatives à la maîtrise des prélèvements d'eau et de rejets

dans les milieux en période de situation hydrologique critique imposées à l'association UNAP

ADAPEI à Pontarlier
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-10-05-003

Arrêté de prescriptions complémentaires relatives à la

maîtrise des prélèvements d'eau et de rejets dans les

milieux en période de situation hydrologique critique

imposées à la société ARMSTRONG Building Products à

Pontarlier

Arrêté de prescriptions complémentaires relatives à la maîtrise des prélèvements d'eau et de rejets

dans les milieux en période de situation hydrologique critique imposées à la société ARMSTRONG

Building Products à Pontarlier
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n°   

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-009 en date du 8 octobre 2018 donnant délégation de signature à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la  demande présentée par  M. Daniel  HOULMANN en vue d’obtenir  la  reconnaissance de son aptitude
technique à exercer les fonctions de garde chasse particulier  ;

VU les  éléments  de  cette  demande  attestant  que  M.  Daniel  HOULMANN  a  exercé  la  fonction  de  garde
particulier  de  chasse  pendant  trois  années  et  notamment  l’agrément  préfectoral  en  date  du
16 novembre 1983, 

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article  1er. – M. Daniel,  Etienne,  Michel HOULMANN, né le  16 septembre 1956 à LES PLAINS ET
GRANDS ESSARTS (25),  est reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.
L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

Article  4 –  Le Sous-Préfet  de  Montbéliard  est  chargé  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
M. Daniel HOULMANN et  publié au recueil des actes administratifs.

Montbéliard, le  12 octobre 2018 

Pour le Préfet,
et par délégation,
Le Sous-Préfet,

signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX

Adresse postale : 43 avenue du Maréchal Joffre  - BP 247 - 25204 MONTBÉLIARD CEDEX - Standard tél.: 03.70.07.61.00 - Fax : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et des Titres

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
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  PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant autorisation de manifestation nautique 

Vu le code des transports partie législative, notamment son article L.4241-3 ;

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d'eau ;

Vu le règlement général de police de la navigation intérieur (arrêté du 31 décembre 2015) ;

Vu le règlement particulier de police de navigation 2014-230-0002 (arrêté du 18 août 2014) relatif aux
bassins du Doubs ;

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure ;

Vu le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

Vu l’arrêté n°25-2018-10-08-011 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Jean
ALMAZAN, sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

Vu la demande de manifestation nautique déposé par Mme Muriel MICHEL, les Vedettes
Panoramiques du Saut du Doubs le 5 septembre 2018, pour la manifestation prévue le 27 octobre 2018
à Villers le Lac ;

Sur proposition de M. le Sous Préfet de Pontarlier 

A R R E T E

Article 1 : Mme Muriel MICHEL - Vedettes Panoramiques du Saut du Doubs - 2 Place Maxime
Cupillard, à Villers le Lac, est autorisée à organiser une manifestation à Villers le Lac ; celle-ci devra se
dérouler dans les conditions décrites dans le dossier reçu le 5 septembre 2018 à la sous préfecture de
Pontarlier. 

Article 2 : L’autorisation est valable le 27 octobre 2018, de 14h à 17h. Elle ne pourra pas avoir lieu sur
le petit Doubs si la cote lue à l’échelle du pont (pile rive gauche) de Villers le Lac est inférieure à 747.

La manifestation se déroulera de la façon suivante :
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14h30 : embarquement à Villers le lac pour 30 minutes de bateau en direction du Saut du Doubs

15h : débarquement au Saut du Doubs pour 1h30 de temps libre

16h30 : embarquement pour 30 minutes de bateau retour pour Villers le lac.

Sont prévus 2 bateaux français : Sauconna (110 places) et Vénus (95 places), et un bateau suisse : Géo
(120 places) ; les dimensions de ces bateaux sont compatibles avec le RPP des bassins du Doubs
susvisé.

Article 3 : Cette autorisation est strictement réservée aux personnes placées sous l’autorité de
l’organisateur, et uniquement liée à l’exercice des activités prévues dans la demande sus visée. 
Le titulaire de la présente autorisation doit se conformer aux prescriptions du règlement général de
police de la navigation intérieur (arrêté du 31 décembre 2015) et du règlement particulier de police
(RPP) de navigation des bassins du Doubs susvisé.
Il assumera l’entière responsabilité des utilisateurs qu’il engage sur le cours d’eau entre Villers le Lac
et le saut du Doubs.

Article 4 : prescriptions sécurité:

Dans le cadre « Vigipirate », l’organisateur devra veiller notamment, en matière de sécurité publique
à :

- sécuriser la manifestation, par le recours à des bénévoles et/ou une société de sécurité.

- porter une attention particulière au stationnement des véhicules et l'accès des véhicules sur le lieu de
la manifestation. Il conviendra de mettre en place un dispositif matériel (barrières, plots béton,
véhicules) destiné à empêcher tout véhicule non autorisé à pénétrer sur le site. Tout en veillant à ce que
les accès puissent être dégagés pour permettre l'intervention des véhicules de secours, de police ou de
gendarmerie.

- éviter la constitution de files d'attente trop importantes à proximité des voies de circulation, ou, si
l’organisateur ne peut les empêcher, il devra veiller à les sécuriser.

- rappeler les consignes Vigipirate aux bénévoles présents lors de la manifestation, notamment la
nécessité d'appeler le 17 en cas de détection d'un comportement inhabituel, ou d'un colis ou véhicule
suspect.

- s’équiper de moyens permettant de diffuser un message au public l'invitant à évacuer le site. Ce
moyen peut être une sonorisation ou des mégaphones mis à disposition de personnes positionnées à
différents endroits. En cas d'évacuation, l'équipe de bénévoles devra assurer le guidage du public vers
les sorties utilisables.

- afficher le logo vigipirate à divers endroits sur le site.

4-1 : Stationnement du public : sans objet

4-2 :sécurité :sans objet

4-3 :Information des participants : sans objet

4-4 :Annulation, retard ou interruption de la manifestation : sans objet

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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4-5 : Limites de l’autorisation :

Ce rassemblement de bateaux n’est autorisé que dans les conditions précisées aux articles
ci-après et dans les limites strictes des jours et heures indiquées dans la demande, à l’exclusion de
toute autre période, y compris pour des essais.
Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations nécessaires au
titre d’autres polices ou réglementations.

Article 5 : prescriptions navigation:

Article 5- 1 : Mesures temporaires : sans objet

Article 5- 2 : Mesures de sécurité : sans objet

Article  5-3 : Signalisation et balisage sans objet

Article  5-4 : Obligations d’information  sans objet

Article 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et la société permissionnaire
sera tenue de réparer à bref délai les dégradations de toute nature qui pourraient être causées aux
ouvrages de la voie d’eau ou ses dépendances qui seraient directement ou indirectement la
conséquence de la manifestation. 

Article 7 : En aucun cas la responsabilité de l’État, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 8 : M. le Préfet du Doubs et M. le Sous Préfet de l’arrondissement de Pontarlier sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Le présent arrêté sera publié par le
gestionnaire de la voie d’eau par voie d’avis à la batellerie.

Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. 

Fait à Pontarlier, le 10 octobre 2018

Le Préfet du Doubs
et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Jean ALMAZAN
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